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&RPSOLDQFH�RIҕFHU : faut-il en faire une profession réglementée ?
La professionnalisation et la reconnaissance de la fonction 
ÌÐ� ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐī� ĨīďæīÐĮĮÐĊĴ� ÐĊ� 9īĊÆÐș� ÌÐ� Ĩðī�
avec le développement des formations universitaires en 
la matière. Le « sens de l’histoire » est-il qu’un jour cette 
profession accèdera au rang des professions réglementées, 
avec des conditions d’accès, des obligations de formation, 
ķĊÐ�ÌÑďĊĴďăďæðÐ�ÐĴ�ķĊÐ�ÌðĮÆðĨăðĊÐ�ĮĨÑÆðťĪķÐĮ�ȟ

Une telle évolution serait souhaitable à plusieurs égards.

En effet, l’indépendance proclamée des compliance 
ďŨÆÐīĮ� ĨīÐĊÌ� ÐĊÆďīÐ� ĴīďĨ� ĮďķŒÐĊĴ� ÌĊĮ� ăÐĮ� åðĴĮ� ăÐ�
visage de la solitude ou de l’impuissance. Les compliance 
ďŨÆÐīĮș�åÆÐ�¾�ķĊÐ�ÌðŨÆķăĴÑ�æīŒÐș�ĨÐķŒÐĊĴ�ĊȸŒďðī�ÌȸķĴīÐ�
ressource pour se faire respecter du management que 
de poser le principe de leur démission s’ils ne sont pas 
entendus. Dans ces situations, pouvoir être conseillé et 
appuyé par une profession forte permettrait de mieux 
tenir le coup, et le cap.

En particulier, l’absence de statut 
propre fait qu’aujourd’hui les conditions 
de la responsabilité professionnelle 
des ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐīĮ sont trop peu 
ĮĨÑÆðťĪķÐĮ� Ĩďķī� ÔĴīÐ� ĨăÐðĊÐĉÐĊĴ�
ÌðĮĮķĮðŒÐĮȘ� OÐĮ� ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐīĮ�
peuvent certes invoquer leur risque 
pénal. Mais, leur dira-t-on, ce 
risque concerne tout le monde dans 
l’entreprise, et peut-être au premier 
chef le management. Alors pourquoi 
vouloir seuls se mettre à l’abri ?  
L’existence d’un risque de sanction 
disciplinaire propre aux compliance 
ďŨÆÐīĮ, et consistant dans la perte du 
droit d’exercer ces fonctions, pourrait 
faire évoluer les termes de cette discussion. 

OÐ� ĮĴĴķĴ� ÌÐĮ� ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐīĮ� ĮÐīðĴ� ÌȸķĴĊĴ� ĨăķĮ�
pertinent qu’il préciserait les normes de conduite 
professionnelles de ce métier si particulier, où l’on peut se 
sentir parfois tiraillé entre la loi et les règles - écrites ou 
non-écrites - de la vie dans l’entreprise. Un tel statut ferait 
faire un grand pas en avant à la profession s’il garantissait 
ă� ÆďĊťÌÐĊĴðăðĴÑ� ÌÐĮ� ŒðĮ� ÌÐĮ� ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐīĮ. Il 
est vrai que le nouvel échec de la réforme du statut des 
juristes d’entreprise n’incite guère à l’optimisme…

Toutefois, la réglementation de la profession de  
ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐī ne devrait être envisagée qu’avec 
prudence, et de manière très concertée. 

Une telle réglementation n’ira en effet dans le bon sens 
ĪķÐ�Įð�ÐăăÐ�īÐăÝŒÐ�ăÐ�ÌÑť�ÌÐ�ĊÐ�ĨĮ�ÐŘĨďĮÐī�ăÐĮ�compliance 
ďŨÆÐīĮ au soupçon permanent d’être en quelque sorte 

des agents doubles. Ce qui veut dire qu’elle devra poser 
clairement les conditions de leur loyauté à l’entreprise, 
ÌÐ� ă� ÆďĊťĊÆÐ� Īķð� ÌďðĴ� ăÐķī� ÔĴīÐ� ÆÆďīÌÑÐș� ÐĴ� ÌÐ� ăÐķī�
participation aux décisions stratégiques. Il faudra pour 
cela traiter du droit d’alerte des ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐīĮ. L’AFA 
a déjà écrit, comme en passant, que le ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐī�
« ĨÐķĴ�æðī�ÐĊ�ĴĊĴ�ĪķÐ�ăĊÆÐķī�ÌȸăÐīĴÐ�ÌĊĮ�ăÐĮ�ÆďĊÌðĴðďĊĮ�
ĨīÑŒķÐĮ�ķŘ�īĴðÆăÐĮ�ǥ�ÐĴ�ĮķðŒĊĴĮ�ȫÌÐ�ă�ăďð�wĨðĊ�ǡȬ»1. Mais 
est-ce si simple ? Ne faudrait-il pas plutôt commencer 
par mettre le sujet sur la table et en débattre avec les 
régulateurs et les instances professionnelles ?

L’existence d’un statut propre ne devrait pas non plus 
conduire les intéressés à n’agir qu’en fonction de leur 
nouvelle responsabilité professionnelle, au risque de 
verser dans l’ďŒÐīÆďĉĨăðĊÆÐ2.

'ĊťĊș� īðÐĊ� ĊÐ� ĮÐīðĴ� ĨăķĮ� ÌďĉĉæÐÅăÐ� ¾� ă� ĨīďåÐĮĮðďĊ�
qu’une réglementation tatillonne des conditions d’accès, 

qui conduirait à l’uniformisation des 
ĨīďťăĮș�ăďīĮ�ĪķÐ�ÆÐĴĴÐ�ĨīďåÐĮĮðďĊ�ÐĮĴ�
aujourd’hui merveilleusement diverse 
ÐĴ�ŦķðÌÐș�ķ�ÆīīÐåďķī�ÌÐĮ�ÆīīðÝīÐĮ�Ìķ�
droit, de l’audit et du management. 

Certains signes montrent en tout cas 
de manière indéniable que l’évolution 
est engagée. En France, dans le 
ÌďĉðĊÐ� ÌÐĮ� ĮÐīŒðÆÐĮ� ťĊĊÆðÐīĮ� ȯ�
toujours précurseur en matière de 
Compliance – l’AMF soumet l’exercice 
ÌÐ�ă�åďĊÆĴðďĊ�ÌÐ�ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐī�¾�
ăȸďÅĴÐĊĴðďĊ�ÌȸķĊÐ�ÆÐīĴðťÆĴðďĊ�ŒðĮĊĴ�¾�
ŒÑīðťÐī�ăȸÆĪķðĮðĴðďĊ�ÌÐ�ÆďĊĊðĮĮĊÆÐĮ�
minimales en matière d’environnement 
ťĊĊÆðÐī3. 

Plus intéressant encore, dans le domaine de l’industrie 
pharmaceutique, une association internationale 
de ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐīĮ, au sein de laquelle les 
åīĊÉðĮ� ĮďĊĴ� ĴīÝĮ� ÆĴðåĮș� � ĨķÅăðÑ� ťĊ� ǡǟǡǟ� ķĊ� 
«� �ďÌÐ� ÌÐ� ÆďĊÌķðĴÐ� ÌÐĮ� ĨīďåÐĮĮðďĊĊÐăĮ� ÌÐ� ă� ÆďĉĨăðĊÆÐ�
ÐĴ� ÌÐ� ăȸÑĴìðĪķÐ�ÌÐ� ă� ĮĊĴÑ�»4. Ce travail novateur pose le 
principe d’une triple loyauté des ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐīĮ : 
vis-à-vis de l’intérêt public, vis-à-vis de la profession de 
ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐī�ÐĴ�ŒðĮȭ¾ȭŒðĮ�ÌÐ�ăȸÐĊĴīÐĨīðĮÐȘ

TðĮ� ÆÐĮ� ÅīÝŒÐĮ� īÑŦÐŘðďĊĮ� ĨīďĮĨÐÆĴðŒÐĮ� ĮÐīðÐĊĴ�
incomplètes si l’on n’évoquait quelques expériences 
étrangères. 

En Inde, un �ìðÐå� ŒðæðăĊÆÐ� ďŨÆÐī doit être nommé 
dans les principales entreprises du secteur public, 
avec l’accord exprès et sous le contrôle de la �ÐĊĴīă�
ŒðæðăĊÆÐ�ÆďĉĉðĮĮðďĊ5, qui est une autorité administrative 
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Ǡ�ȭ��æÐĊÆÐ�åīĊÉðĮÐ�ĊĴðÆďīīķĨĴðďĊș�:ķðÌÐ�ĨīĴðĪķÐș�O�åďĊÆĴðďĊ�ÆďĊåďīĉðĴÑ�ĊĴðÆďīīķĨĴðďĊ�ÌĊĮ�ăȸÐĊĴīÐĨīðĮÐș�ǠÐī�þĊŒðÐī�ǡǟǠǨș�ĨȘǠǦ�ɕ�ìĴĴĨĮȚȥȥœœœȘæÐĊÆÐȭåīĊÆðĮÐȭĊĴðÆďīīķĨĴðďĊȘ
æďķŒȘåīȥťăÐĮȥťăÐĮȥǡǟǠǨȭǟǠȭǡǨȲȭȲ:ķðÌÐȲĨīĴðĪķÐȲåďĊÆĴðďĊȲÆďĊåďīĉðĴÐȘĨÌåɔȘ
ǡ�ȭ�'Ș��īÐÐĊș�ȵ�ďīĨďīĴðďĊĮ�ĊÌ��w�ÐÆďĊďĉðÆ�ĮĊÆĴðďĊĮȚ�ĴìÐ�ÌĊæÐīĮ�ďå�ďŒÐīÆďĉĨăðĊÆÐȶ�¾�ĨīôĴīÐ�ðĊ��Ș��ÐķÆðăăďĊ�ȧÌðīȘȨș�tÐĮÐīÆì�>ĊÌÅďďā�ďĊ��ĊðăĴÐīă�ĊÌ�'ŘĴīĴÐīīðĴďīðă�
wĊÆĴðďĊĮș�'ÌœīÌ�'ăæīș�wÐĨĴȘ�ǡǟǡǠȘ�
Ǣ�ȭ��ķĴďīðĴÑ�ÌÐĮ�TīÆìÑĮ�ťĊĊÆðÐīĮș��ÐīĴðťÆĴðďĊ�ĨīďåÐĮĮðďĊĊÐăăÐ�Ț�ă�ŒÑīðťÆĴðďĊ�ÌÐĮ�ÆďĊĊðĮĮĊÆÐĮ�ĉðĊðĉăÐĮ�ÐĴ�ăȾÐŘĉÐĊ��T9ș�ǠǠ�ĉīĮ�ǡǟǡǠ�ɕìĴĴĨĮȚȥȥœœœȘĉåȭåīĊÆÐȘďīæȥåīȥ
ÆĴķăðĴÐĮȭĨķÅăðÆĴðďĊĮȥÌďĮĮðÐīĮȭĴìÐĉĴðĪķÐĮȥÆÐīĴðťÆĴðďĊȭĨīďåÐĮĮðďĊĊÐăăÐɔȘ
ǣ�ȭ�AĊĴÐīĊĴðďĊă�wďÆðÐĴř�ďå�ìÐăĴìÆīÐ�ÐĴìðÆĮ�ĊÌ�ÆďĉĨăðĊÆÐ�ĨīďåÐĮĮðďĊăĮș��ďÌÐ�ďå�qīďåÐĮĮðďĊă�ÆďĊÌķÆĴ�åďī�ìÐăĴìÆīÐ�'ĴìðÆĮ�ɪ��ďĉĨăðĊÆÐ�ĨīďåÐĮĮðďĊăĮș�ǡǟǡǟ�ɕìĴĴĨȚȥȥœœœȘ
ÐĴìðÆĮĨīďĮȘÆďĉȥœĨȭÆďĊĴÐĊĴȥķĨăďÌĮȥǡǟǡǠȥǟǡȥ�ďÌÐȭďåȭqīďåÐĮĮðďĊăȭ�ďĊÌķÆĴĮȭ'ĴìðÆĮȭqīďȭ9ðĊăȘĨÌåɔȘ
Ǥ�ȭ��ÐĊĴīă��ðæðăĊÆÐ��ďĉĉðĮĮðďĊș�tďăÐĮ�ĊÌ�åķĊÆĴðďĊĮș�ǡǟǡǠ�ɕìĴĴĨĮȚȥȥÆŒÆȘæďŒȘðĊȥÆŒďĮȭÆďīĊÐīȥīďăÐĮȭĊÌȭåķĊÆĴðďĊĮɔȘ
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indépendante. Pourrait-on imaginer que l’AFA soit ainsi 
présente par procuration au sein des plus grandes 
entreprises du secteur public français ? Serait-ce 
souhaitable ? Voilà en tout cas quelque chose qui va 
encore plus loin que la simple règlementation de la  
profession.

Au Royaume-Uni, le ÆďĉĨăðĊÆÐ� ďŨÆÐī dans le secteur 
ťĊĊÆðÐī� ÌďðĴ� ÔĴīÐ� ĨĨīďķŒÑ� Ĩī� ă� 9ðĊĊÆðă� �ďĊÌķÆĴ�
Authority qui lui délivre alors le titre de « wÐĊðďī�
TĊæÐĉÐĊĴ�9ķĊÆĴðďĊ�Ǡǥ »6.

Aux États-Unis, la profession de ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐī n’est 
pas réglementée, malgré un premier appel en ce sens7. 
Mais elle est dans bien des cas exercée par des «�ðĊìďķĮÐ�
ăœřÐīĮ�», qui sont inscrits à un barreau et adhérent à l’éthos 
d’une communauté de juristes fortement structurée. Les 

ÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐīĮ américains, placés face au choix entre 
une potentielle violation de leur éthique professionnelle et 
un risque de rétorsion par leur employeur, peuvent avoir 
plus à perdre du côté de leur communauté professionnelle 
que de celui de leur employeur, et les employeurs le savent. 
Les rapports de forces en sont affectés. 

Emmanuel Breen, avocat au barreau de Paris, maître de
conférences à Sorbonne Université et à Sciences Po Paris

�ŒďÆĴ� ðĊĴÐīĊĴðďĊă� ĮĨÑÆðăðĮÑ� ÐĊ� īÑæķăĴðďĊ� ÐĴ
ÆďĉĨăðĊÆÐș� 'ĉĉĊķÐă� �īÐÐĊ� ÌðĮĨďĮÐ� ÌÐ� ĨăķĮ� ÌÐ
ǡǟ� ĊĮ� ÌȸÐŘĨÑīðÐĊÆÐ� ÐĊ� ĉðĮĮðďĊĮ� ÌÐ� ÆďĊĮÐðăș� ÌȸķÌðĴș
ÌȸÐĊĪķÔĴÐș� ÌÐ� ĉďĊðĴďīðĊæ� ÐĴ� ÌȸÐŘĨÐīĴðĮÐȘ� Aă� � ÆďȭåďĊÌÑ� ÐĴ
ÆďȭÌðīðæÐ� ăÐ� #ðĨăĒĉÐ� Ìȸ�ĊðŒÐīĮðĴÑ� ȹ� �ďĉĨăðĊÆÐ� ZŨÆÐī� ȥ
tÐĮĨďĊĮÅăÐ� ÆďĊåďīĉðĴÑ� Ⱥ� ÌÐ� ăȸ�ĊðŒÐīĮðĴÑ� qĊĴìÑďĊȭ
�ĮĮĮ� ÐĴ� ÐŘÐīÆÐ� ¾� qīðĮ� ŒÐÆ� OķīÐĊĴ� �ďìÐĊȭ}ĊķæðȘ
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ǥ� ȭ� 9��� īÐĪķðīÐÌ� åķĊÆĴðďĊĮș� wT9� Ǡǥș� �ďĉĨăðĊÆÐ�ďŒÐīĮðæìĴ� åķĊÆĴðďĊ� ðĊ�w�q� Ǡǟ�Șǣ�wĨÐÆðťÆĴðďĊ�ďå� åķĊÆĴðďĊĮș� 9���>ĊÌÅďďā� ɕìĴĴĨĮȚȥȥœœœȘìĊÌÅďďāȘåÆȘďīæȘķāȥìĊÌÅďďāȥ
w�qȥǠǟ�ȥǣȘìĴĉăȟÌĴÐɒǡǟǠǦȭǟǥȭǠǤɔȘ
Ǧ�ȭ�tȘ��ĮĮðĊș�ȵ�ðăă�ȷÆďĉĨăðĊÆÐ�ďŨÆÐīȸ�ÅÐÆďĉÐ��īÐæķăĴÐÌ�ĨīďåÐĮĮðďĊȟȶș�9�q���ăďæș�ǡǣ�wÐĨĴÐĉÅīÐ�ǡǟǡǟș�ɕìĴĴĨĮȚȥȥåÆĨÅăďæȘÆďĉȥǡǟǡǟȥǟǨȥǡǣȥĴȭăīæÐȭœðăăȭÆďĉĨăðĊÆÐȭďŨÆÐīȭ
ÅÐÆďĉÐȭȭīÐæķăĴÐÌȭĨīďåÐĮĮðďĊɔ

Diplôme d’université 
ѡ�� .+*).��' ��*)!*-($/ĝ�Ѷ��*(+'$�)� �*Ȃ$� -�Ѣ

Inscription ouverte 
du 15 mai jusqu'au 30 juin 2021

Premier diplôme de formation continue en France dédié à la Conformité sous la direction d'Antoine GAUDEMET, professeur de 
droit à l’Université Panthéon-Assas (Paris II) et d'Emmanuel BREEN, avocat et maître de conférences à Sorbonne Université.

Objectifs : 
• Former des experts de haut niveau ayant vocation à exercer 
  les métiers de la compliance au sein des entreprises, 
 des organismes publics et des structures qui les conseillent.

• Accompagner dans leur carrière des professionnels, aptes 
 à la compréhension des enjeux stratégiques et à la mise en 
 oeuvre des techniques de la compliance. 

• Participer aux avants postes, à la formation du milieu  
 professionnel français et européen de la compliance.

Planning adapté à une activité professionnelle : un vendredi 
et un samedi par mois entre janvier et décembre 2022

Programme des enseignements : les enseignements se 
-ĝ+�-/$.. )/�  )/- �0)� /-*)�� �*((0)� ѰЫТ#ѱ�  /�� 03� ��ݦ$/- �/.�
� �.+ĝ�$�'$.�/$*)�ѰЦТ#��#��0)ѱ�*Ȃ -/.��0��#*$3�� .�ĝ/0�$�)/.�ѐ

• Lutte contre la fraude et la corruption sous la direction 
 d’Emmanuel BREEN

Ѭ�� �*)!*-($/ĝ� ��)��$- �  /� �(ݦ)�$Ĝ- � .*0.� '�� �$- �/$*)� �  
  Myriam ROUSSILLE, professeur de droit
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